
NOUVEAUTÉ DANS  
LE DERNIER BUDGET PROVINCIAL 

Une déduction fiscale qui favorise l’accessibilité aux bâtiments 

28 avril 2006 – Le récent budget provincial 2006-2007 annonçait la bonification 
d’une mesure fiscale qui permet de favoriser davantage l’accessibilité et 
l’adaptabilité des édifices aux personnes handicapées. Par la mise en place de 
cette mesure, l’intégration des normes de conception sans obstacles (Section 3.8 
du Code de construction du Québec [CCQ]) dans les projets de rénovation ou de 
transformation est aussi encouragée. L’ensemble des dépenses encourues pour 
se conformer aux exigences du CCQ relatives à la conception sans obstacles 
devient admissible. Cela inclut, entre autres, l’installation d’une plate-forme 
élévatrice. De plus, une partie du coût des travaux apportés à un édifice peut 
être déductible. Toutefois, la déduction des dépenses admissibles s’avère 
conditionnelle à l’obtention d’une attestation délivrée par la Régie du bâtiment du 
Québec (RBQ) selon laquelle les travaux respectent les normes de conception 
sans obstacles requises par le CCQ. 
 
Avant l’annonce du présent budget, cette mesure fiscale, qui était effective 
depuis 1991, permettait aux entreprises et aux particuliers en affaires de déduire 
entièrement le coût de certaines dépenses liées à des rénovations et à des 
transformations de leur édifice afin que les personnes handicapées puissent y 
avoir accès ou s’y déplacer. Une telle mesure bonifiée ne peut qu’inciter 
davantage les propriétaires à entreprendre les transformations requises pour 
rendre leurs édifices accessibles aux personnes handicapées. 
 
À noter que cette déduction fiscale favorise l’application des exigences liées à la 
Conception sans obstacles du code de construction. (À cet effet, un guide a été 
réalisé par la Régie du Bâtiment du Québec en janvier 2006. 
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